
 

 

 
 
 
 

DEPARTEMENT DE LA MANCHE 
 

PORTS DE GRANVILLE 
CONSEIL PORTUAIRE 

       DU 8 DECEMBRE 2023 
         ACTIVITE PLAISANCE 

 

1 – BILAN ACTIVITE PARTIEL 2022 : 

 Le concessionnaire fera une présentation en séance. 

Statistiques partielles (janvier à septembre) 
Visiteurs 2019 2020 

(octobre) 
2021 

(octobre) 
2022 

(octobre) 
2023 

(octobre) 
Bateaux 
mensuels 

160 133 130 612 332 

Bateaux 
journées 

2377 2423 2176 2 309 1 748 

Etrangers 471 164 195 480 280 
Total visiteurs 2537 2556 2634 3 207 2 080 

2 – POINT SUR LES TRAVAUX : 

Travaux sous maîtrise d’ouvrage de la SPL   

 

TRAVAUX ET INVESTISSEMENTS  2023 

Diagnostic port propre  20 000 € 

Amélioration station EG/EN    7 000 € 

Barrage flottant anti-pollution    2 000 € 

Chemin roulement terre-plein  155 000 € 

Barrière accès cale   15 000 € 

Aménagement parking phase 2 172 000 € 

Tuyaux et cavaliers dragage 170 000 € 

Revêtement passerelle ponton B et D  11 000 € 

Palonnier élévateur    3 000 € 

Remorques hydrauliques et tracteur 121 000 € 

 

TRAVAUX ET INVESTISSEMENTS ENVISAGES 2024 

Bateau de servitude électrique (plan de relance)  50 000 € 

Equipement anti-pollution DPOL (plan de relance)    7 000 € 

Déchetterie portuaire (plan de relance)  15 000 € 

Bornes intelligentes pontons et terre-plein (plan de relance) 150 000 € 

Remplacement pontons enrochement   30 000 € 

Tronçons pontons à changer   10  000 € 

Tracteur petit gabarit pour manutention    25 000 € 

Vitrines affichage tête de passerelle     6 500 € 

Bers terre-plein technique    10 000 € 



 

 

Changement moteur et treuils élévateur 50 000 €  

Barrières terre-plein technique et accès balade 15 000 € 
 

 Le gestionnaire fera une présentation, en séance, des différents travaux et investissements.  

3 – TARIFS : 

La grille tarifaire 2024 est construite sur la base des indexations prévues aux contrats de 
concessions confiés par le Département, à savoir une augmentation en moyenne des tarifs de 
4,77 % par rapport à 2023 validés par le conseil d’administration de la SPL des ports de la 
manche le 9 novembre 2023. 

Une présentation des tarifs portuaires, annexés au présent rapport sera effectuée en séance. 

En application de l’article R5314-22 du code des transports, le conseil portuaire de 
Granville est invité à émettre un avis sur les propositions tarifaires envisagées pour 
2024. 

4 – BUDGET PREVISIONNEL 2024 : 

Une présentation du budget prévisionnel 2024, annexé au présent rapport sera effectuée en 
séance. 
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Les 20 premiers m² par m² TTC 88,90

Au delà de 20m² par m² TTC 58,92

DIMENSION

tranche!en!m

-5

-5,5

-6

-6,5

-7

-7,5

-8

-8,5

-9

-9,5

-10

-10,5

-11

-11,5

-12

-12,5

-13

-13,5

-14

-14,5

-15

-15,5

Definition "professionnel":

Entreprise dont l'activité principale résulte du nautisme (voir règlement d'exploitation du port de plaisance de Herel).

*!1/2!metre!supp!:!200�!ttc

Généralités

La Surface plancher minimale adoptée pour l’application des tarifs est fixée à 11 m2

A partir de 14 nuitées 21 nuitées (dans la limite de 3 absences/an )

A partir de 2 mois (Juillet et Aout) 3 mois 

A partir de 21 nuitées 31 nuitées (dans la limite de 3 absences/an)

A partir d’1 mois ( Mai, Juin ou Sept ) 1 mois et 10 nuitées (dans la limite de 2 absences /an)

A partir d’1 mois (juillet et Aout) 6 semaines

2252,555

Tarif!annuel!plaisancier!Herel

Tarif!�!TTC!

995,315

1152,47

1309,625

SPL DES PORTS DE LA MANCHE

PORT DE PLAISANCE DE HEREL à GRANVILLE

TARIFS 2024

applicables au 1/1/2024

TAXE D’USAGE DES INSTALLATIONS

STATIONNEMENT DES NAVIRES AUX POSTES D’ACCOSTAGE :

 A partir de 3 nuitées 7 nuitées (dans la limite de 5 absences/an ) 

A partir de 7 nuitées 14 nuitées (dans la limite de 4 absence/an )

Les surfaces de bateaux sont arrondies au m2 supérieur.

Possibilité de paiement (Chèque,Carte bancaire,Virement,Prélèvement): En 1 fois, 2 fois, ou 10 fois (sous condition de prélèvement 

automatique).

Intégration au réseau PASSEPORT ESCALES. L’adhésion au réseau PASSEPORT ESCALES entraine des modalités tarifaires 

spécifiques annexées au présent tarif. L’adhésion individuelle au passeport est fixée à  50€ TTC par plaisancier et par an.

Sur la période du 1
er

 mai au 30 septembre, une remise sur la facture de stationnement peut être obtenue sur la base du tarif annuel 

sous réserve de déclaration préalable d’absence en dehors des limites administritives du port de Granville et dans le cas où aucune 

déclaration d'escale n'est faite dans le cadre du PASSEPORT ESCALES : 

Absence annoncée
Base prise en compte pour la remise

1 nuitée = 1/365ème du tarif annuel

Contrat Annuel Plaisanciers 

1466,78

1623,935

1781,09

1938,245

2043,015

4871,805

*!hors!gabarit!-!multicoques!:!+25%

Contrat Annuel Professionnels

4400,34

4609,88

2357,325

2619,25

2776,405

2985,945

3247,87

3352,64

La Surface plancher minimale adoptée pour l’application des tarifs est fixée -5ml

Carte d'accès 

Chaque nouvel usager détenteur d'une AOT dispose gratuitement d'une carte d'accès aux services du port (parking, sanitaires, pass 

fidélité Ports de La Manche, Passeport  escales.. > conditions d'accès selon le type de contrat et options choisies), sur laquelle seront 

mentionnés les noms du bénéficiaire et de son bateau. En cas de changement de bateau, une nouvelle carte d'accès devra être 

reproduite et sera facturée 25€ ttc au titulaire de l'AOT.

3509,795

3666,95

3981,26

4138,415

A partir de 5 mois (Mai à Sept) 60% du tarif annuel



forfait pour 2 ans €TTC 25,00

€TTC Autres mois

Les 20 premiers m² 7,55

Au delà de 20 m² 5,13

DIMENSION

tranche!en!

m

Tarif!�!TTC!
DIMENSION

tranche!en!m
Tarif!�!TTC!:! DIMENSION

tranche!en!m
Tarif!�!TTC!:!

jusqu'à jusqu'à jusqu'à

-5 201,16 -5 125,72 -5 70,00

-5,5 220,02 -5,5 150,87 -5,5 75,43

-6 245,16 -6 157,16 -6 88,01

-6,5 270,31 -6,5 169,73 -6,5 106,87

-7 301,74 -7 182,30 -7 125,72

-7,5 345,74 -7,5 201,16 -7,5 144,58

-8 389,74 -8 226,30 -8 165,96

-8,5 433,75 -8,5 257,73 -8,5 182,30

-9 471,47 -9 289,17 -9 198,64

-9,5 509,18 -9,5 326,88 -9,5 214,99

-10 546,90 -10 364,60 -10 231,33

-10,5 584,62 -10,5 402,32 -10,5 247,68

-11 622,33 -11 440,03 -11 264,02

-11,5 660,05 -11,5 477,75 -11,5 280,36

-12 691,48 -12 515,47 -12 296,71

-12,5 722,91 -12,5 540,61 -12,5 313,05

-13 754,34 -13 565,76 -13 329,40

-13,5 785,78 -13,5 590,90 -13,5 345,74

-14 817,21 -14 616,05 -14 362,09

-14,5 854,92 -14,5 641,19 -14,5 378,43

-15 892,64 -15 666,34 -15 394,77

-15,5 930,36 -15,5 691,48 -15,5 411,12

50�ttc!ml!supp 40�ttc!ml!supp 30�ttc!ml!supp

Ce tarif est applicable

€TTC Autres mois

Tarifs Visiteurs mensuels sur les emplacements aménagés de la digue secondaire (€TTC) 

Période!hivernale!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!

Novembre!à!Mars!

12,13 8,65

18,64 13,49

 - aux "visiteurs mensuels longue durée" dont la liste a été arrêtée au 31/12/2005 (voir article 4.3.1.2 du 

Règlement d'Exploitation en vigueur)

 - à tout visiteur extérieur sur accord écrit du bureau du port, du 1er mai au 30 septembre, une fois maximum, non reconductible, par 

saison et par bateau sous réserve de places disponibles gérées sur les espaces abonnés sous déclaration de départ

!Période!estivale!

Juillet/Aout

*!hors!gabarit!-!multicoques!:!+25%

Période!intersaison

Avril!Mai!Juin!Septembre!Octobre

Abattement de 50 % par rapport au tarif de stationnement des visiteurs mensuels. 

Juillet- Aout

Mai - Juin               Septembre-

Octobre

Tarif professionnels disposant d'une AOT à flot:

Le tarif appliqué aux professionnels de la plaisance pour un emplacement, quelle que soit la nature de son activité,  sera basé sur la 

dimension maximum de l'emplacement avec remise de 15%

Tarif professionnels hors AOT ( à terre comme à flot )

Tarif de stationnement « visiteur mensuel plaisancier» avec remise de 15%  sous réserve de présentation de factures clients ; ceci 

dans la limite pour un bateau de 31 jours et de 62 jours pour deux bateaux ou plus, le tout fractionnable à la journée et facturable à 

l’arrondi semaine supérieure.

Tarif Visiteurs Mensuels Plaisanciers  (€TTC)

Réinscription automatique sur les listes d'attente par le bureau du port tous les deux ans  (€TTC)

Tarif de stationnement basé sur le forfait « visiteur mensuel plaisancier» sous réserve de présentation de factures clients et sur accord 

écrit du bureau du port. La période accordée sera fonction de la nature de l'activité ou des travaux engagés sur le bateau. 

Le tarif appliqué aux professionnels de la plaisance pour un emplacement, quelle que soit la nature de son activité,  sera basé sur la 

dimension maximum de l'emplacement. 

Seul les emplacements destinés aux activités de location Voile et bateaux ecoles pourront faire l'objet de remises en cas d'absence du 

bateau, basées sur le modele de remise des AOT plaisanciers.

Juillet- Aout Mai - Juin- Septembre-Octobre



Les 20 premiers m² 3,78

Au delà de 20 m² 2,56

DIMENSION

tranche!en!m

DIMENSION

tranche!en!m

Tarif!�!TTC!:!
50%!de!la!période!estivale

-7 -7 10,88

-8 -8 13,88

-9 -9 15,55

-10 -10 16,66

-11 -11 19,16

-12 -12 20,55

-13 -13 23,04

-14 -14 25,82

-15 -15 28,60

≥15 ≥15 !+2,77�/ml

A noter:  - à partir de 7 nuitées consécutives: 2 nuits offertes quelle que soit la durée du séjour

 - services gratuits: wifi - sanitaires…. 

Autres mois

Les 20 premiers m² 3,78

Au delà de 20 m² 2,56

Montée et descente 

en moins de 48 

heures 

€  TTC

77,59 116,27 54,96 82,36

110,71 166,39 78,42 117,86

151,14 224,54 107,06 159,05

196,48 291,91 139,17 206,77

272,03 192,69

144,58 102,41

15,71

Majoration de 100 % pour les manœuvres effectuées les dimanche et jours fériés ainsi que les manutentions effectuées en dehors du 

temps de travail nécessitant un déplacement du grutier.

PRESTATIONS Plaisanciers Professionnels 

Tarif visiteurs mensuels avant port

Tarifs reception et traitement des dechets

Une taxe de 1%,  pour les coûts de reception et de traitement des déchets est incluse dans les tarifs de stationnement.

*!hors!gabarit!-!multicoques!:!+50%

 - Un tarif spécial est appliqué aux évènements de type rallyes - régates sous condition de déclaration d'escale préalable 

(minimum 10 jours avant l'évènement) et fourniture d'une liste comprenant nom et dimensions des bateaux. Une facture 

globale sera établie au nom de l'organisateur de la manifestation aux conditions suivantes: 10% de remise de 5 à 10 

bateaux participants; 20% de remise de 11 à 20 bateaux participants; 30% de remise de 21 à 30 bateaux participants; 40% 

de remise de 31 à 40 bateaux; 50% de remise à partir de 41 bateaux participants. Un plafond de remise de 20% sera 

appliqué en Juillet et Aout.

Tarifs manutentions par l'élevateur

!période!estivale!

du!1er!avril!au!30!septembre

période!hivernale

du!1er!octobre!au!31!mars

!+!5,55!�/ml

Chargement/déchargement de mat (tarif par 

manœuvre 1h max)

manutention par grue de matage 

* forfait moins de 24h conditionné aux places disponibles prévues à cet effet

 Les bateaux accueillis en "visiteurs" dans l'avant-port bénéficient du tarif "digue secondaire" 

€TTC Juillet- Aout Mai - Juin- Septembre-Octobre

9,31 6,75

6,07 4,32

Tarif Visiteurs à la journée  Plaisanciers

Vacation de 2 heures dans la limite de 3 

bateaux pour une même entité juridique

Prise simple dans les sangles ou 

chargement/déchargement de camion: 

bateau jusqu'à 8 mètres

bateau de 8 à 10 mètres

bateau de 10 à 12 mètres

bateau au-delà de 12 mètres                         

Bateau de 10 à 12 mètres

46,54         

66,41         

90,67       

117,89                             

40% de remise  

presta MT/ME

32,96         

47,04         

64,22       

83,50

Bateau au-delà de 12 mètres

21,76

27,76

31,09

33,31

57,19

51,64

Tarif!�!TTC!

38,31

41,09

9,31 6,75

6,07 4,32

46,08

Tarif!Visiteurs!Journaliers!*

Manutention sur terre-plein                    (30 

minutes maxi par manœuvre, 1/4h supp. 

Facturé au prorata de la prestation)

Manœuvre 

simple ou 

montée/descent

e en moins de 

24h*                  

€  TTC

Manœuvre 

simple ou 

montée/descen

te en moins de 

24h*               € 

HT

Montée et descente en moins 

de 48 heures

  € HT

Bateau jusqu'à 8 mètres

Bateau de 8 à 10 mètres

Mise à l'eau / Mise à terre

(45 minutes maxi par manœuvre.   1/4h supp. 

Facturé au prorata de la prestation)



Visiteurs  (y compris les visiteurs de la digue secondaire)

Titulaires d'AOT

Usage de la fosse

Stationnement "Quartiers d'été" sur la zone technique

�TTC

voir prix d'entrée avec forfait manut au coup par coup

forfait!A/R!cale

15�!ttc

*!forfait!quinzaine:!50%

Man�uvres!effectuées!par!nos!opérateurs

Stationnement forfaitaire mensuel remorques*

En juillet et aout uniquement et sur accord ecrit du bureau du port 50

dans la limite de 15 forfaits par mois

*réservé aux porteurs de carte d'accès annuel

Visiteurs: Voir modalités de la grille tarifaire au bureau du port

Abonnés: Gratuit

25

par passage € TTC 8,9

Forfait annuel  par an € TTC 130

Forfait annuel + 5 nuits sur ponton*  par an € TTC 209

Forfait annuel + 10 nuits sur ponton*  par an € TTC 293

* limite de 2 nuitées consécutives

Forfait annuel SPL toutes cales  par an € TTC 200

Il est fourni une seule carte par abonné. La fourniture de cette carte est gratuite, ainsi que son remplacement si elle 

est défectueuse.  Les autres motifs de remplacement de la carte (perte, vol, etc.) donneront lieu à une facturation de                                                                                                                                                

€TTC

STATIONNEMENT DES NAVIRES SUR TERRE-PLEIN

Tarif identique au stationnement des navires aux postes d’accostage.

Du 1
er

 janvier au 31 mai inclus: franchise de 4 semaines;  au-delà de 4 semaines facturation journalière au  1/365
ème

 du tarif annuel 

d'accostage.

En période estivale - du 1er juin au 30 septembre - sous réserve de disponibilité d'emplacements: le stationnement des bateaux de plus 

de 10 mètres, hors professionnels, pendant une durée minimale de 4 semaines et sous réserve d'une déclaration préalable, ouvre droit: 

 - à la gratuité de la mise à terre et de la mise à l’eau pendant cette période, 

- à une remise sur la facture de stationnement annuel au prorata de la durée du séjour sur terre-plein au 1/365ème du tarif annuel 

d'accostage.

Zone amodiée aux professionnels

Tout débordement des espaces concédés sur le terre-plein sera facturé au tarif forfaitaire de 40€ par emplacement et par jour

2nd semestre: En cas de travaux importants effectués par un professionnel du nautisme (sur présentation de justificatifs), nécessitant 

le stationnement sur la zone technique d'une durée supérieure à 1 mois, sur accord écrit du bureau du port et en fonction des 

disponibilités, possibilité d'appliquer le tarif visiteur mensuel en vigueur, dans la limite de 2 mois, et facturable à l'entreprise en charge 

des travaux.

Juin!-!Septembre

Sous réserve de disponibilités, sur demande écrite et après accord du bureau du port, il pourra être autorisé le stationnement de 

bateaux sur remorques (hors véhicule tracteur), sur la base des tarifs suivants:

Juillet!-!Aout

318* 371*

Dans la limite de 400 badges

Stockage des bers

Une zone dédiée au stockage des bers est matérialisée au droit de la fosse. Tout ber laissé sur un emplacement non occupé sera 

déplacé par l'équipe portuaire et fera l'objet d'une facturation, au propriétaire des bers, au tarif "prestation de main-d'œuvre" 

Juin!à!!Septembre

190�!ttc

Du 1
er

 janvier au 31 mai inclus: franchise de 3 semaines;  au-delà de 3 semaines, facturation journalière au  1/365
ème

 du tarif annuel 

d'accostage.

Sous réserve de disponibilités, sur demande écrite et après accord du bureau du port , pourra être autorisé le stationnement de 

bateaux (maximum 8m hors tout) sur la base des tarifs suivants:

REDEVANCE D’USAGE DE LA CALE 

Tarifs plaisanciers

Sauf accord préalable du bureau du port, l'usage des fosses est limité à 15 jours au-delà desquels une facturation journalière au 

1/365ème du tarif annuel d'accostage est appliqué. En cas de non-respect de ces modalités, le bureau du port de plaisance pourra 

imposer le déplacement du bateau sur le terre-plein aux frais de l'usager.

TARIF PARKING VOITURE



56,53

les premiers  50 m2 € HT 28,82

de 51 à 100 m2 € HT 16,85

de 101 à 200 m2 € HT 14,43

de 201 à 300 m2 € HT 11,96

Au delà de 300 m2 € HT 9,53

            Surface en étage : 20% des prix ci-dessus

Tarif mensuel ht par m² 2,00 €

Tarif mensuel ht par m² 1,60 €

Navire amarré à un emplacement sans autorisation

Escale non déclarée et/ou départ sans payer

Vehicule accédant à la cale sans payer

Vehicule stationné sur un espace non autorisé ou non matérialisé forfait               € TTC 44

111

DIMENSION

tranche!en!m

-5

-5,5

-6

-6,5

-7

-7,5

-8

-8,5

-9

-9,5

-10

DIMENSION

tranche!en!m

-6

-7

-8

-9

-10

-11

-12

-13

-14

-15

* A partir du 1er janvier 2021, chaque nouveau contrat à l'année fera l'objet d'une tarification Zone 1.

Il beneficiera egalement d'une franchise d'une semaine sur terre plein technique sur cette même période (novembre à mars).

par constat de flagrant délit et/ou videosurveillance 112,50 €Ht soit     €TTC 135,00

Main d'œuvre - coût horaire  (à l'heure engagée)  €TTC 41,90

Remorquage dans les limites administratives du port  €TTC 52,38

489,28

442,79

466,02

286,22

DEPOT D’ORDURES ILLICITE et NON ENLEVEMENT DE DECHETS

327,91

355,23

382,57

Le titulaire d'une AOT dans l'avant port souhaitant rester au port de Herel de Novembre à mars inclus se verra appliqué le tarif mensuel 

digue secondaire.

par facture         € TTC 30,24

Tarif!�!TTC!

513,73

379,18

406,01

Tarif Professionnels « Port à sec »

AMODIATION DE TERRE- PLEINS au m2 / an    facturation par palier

 € HT à multiplier par le nombre de bateaux en port à sec en dehors des limites administratives du port de Granville.  Le 

nombre de bateaux sera défini sur la base de justificatifs et en concertation entre l'exploitant et le beneficiaire à chaque fin 

d'année.

LOCATION TERRE- PLEIN PROFESSIONNELS port a sec en saison (juin à septembre)

LOCATION TERRE- PLEIN LCN POUR LES PROFESSIONNELS

316,79

342,49

419,55

PASSAGE DU SEUIL PORTE ABATTANTE A "0"

MOUILLAGE POUR LES BATEAUX DE PLAISANCE SITUES DANS L’AVANT-PORT

PRESTATION MAIN D'ŒUVRE

REMORQUAGE - CANOT D'AIDE

163,94

pénalité forfaitaire €TTC

FRAIS DE MAJORATION / PENALITES

358,38

 - Tangon à l'année (Zone 1)* : les bateaux de plaisance disposant d’un mouillage sur chaines mères à l'année dans l’avant- port 

bénéficient du tarif suivant:

191,28

218,61

245,92

273,25

300,56

409,90

 - Tangon à l'année (Zone 2)* : les bateaux de plaisance disposant d’un mouillage à évitage à l'année dans l’avant- port bénéficient 

du tarif suivant:

Tarif!�!TTC!


